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MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES 

 
Arrêté du ministre des affaires religieuses du 
24 juin 2016, portant délégation de signature.  

Le ministre des affaires religieuses,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur 
signature,  

Vu le décret n° 94-597 du 22 mars 1994, fixant les 
attributions du ministère des affaires religieuses,  

Vu le décret n° 2013 - 4522 du 12 novembre 2013, 
portant organisation du ministère des affaires 
religieuses,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 
2016, portant nomination des membres du 
gouvernement,  

Vu l'arrêté du chef du gouvernement du 11 janvier 
2016, chargeant Madame Hajer Khatteli, prédicateur 
principal, des fonctions de directeur des affaires 
financières à la direction générale des services 
communs au ministère des affaires religieuses.  

Arrête :  
Article premier - Conformément aux dispositions 

du paragraphe 2 de l'article premier du décret n° 75-
384 du 17 juin 1975 susvisé, Madame Hajer Khatteli, 
prédicateur principal, chargée des fonctions de 
directeur des affaires financières, est habilitée à signer 
par délégation du ministre des affaires religieuses, 
tous les actes entrant dans le cadre de ses attributions, 
à l'exception des actes à caractère réglementaire.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne et prend effet à 
compter du 2 mai 2016.  

Tunis, le 24 juin 2016. 
Le ministre des affaires religieuses 

Mohamed Khalil 

Par arrêté du ministre des affaires religieuses 
du 24 juin 2016. 

Monsieur Mohamed Fadhel Zaoui, prédicateur 
principal hors classe, est chargé des fonctions de sous-
directeur des affaires religieuses à la direction 
régionale des affaires religieuses de Tozeur, au 
ministère des affaires religieuses.  

 
Par arrêté du ministre des affaires religieuses 
du 24 juin 2016. 

Madame Zakia Marzouki, prédicateur, est chargée 
des fonctions de chef de service de culte et de la 
sensibilisation islamique à la direction régionale des 
affaires religieuses de l’Ariana, au ministère des 
affaires religieuses.  

 
Par arrêté du ministre des affaires religieuses 
du 24 juin 2016. 

Monsieur Imed Mehidi, prédicateur principal, est 
chargé des fonctions de chef de service de sauvegarde 
du saint coran, de la formation et des études à la 
direction régionale des affaires religieuses de Tozeur, 
au ministère des affaires religieuses.  

 
Par arrêté du ministre des affaires religieuses 
du 24 juin 2016. 

Madame Wahiba Wafi, prédicateur principal, est 
chargée des fonctions de chef de service de culte et de 
la sensibilisation islamique à la direction régionale des 
affaires religieuses de Bizerte, au ministère des 
affaires religieuses.  

 
 

MINISTERE DES FINANCES 

 
Décret gouvernemental n° 2016-776 du 13 juin 
2016, complétant le décret n° 96-1190 du 
premier juillet 1996, fixant les conditions et 
modalités d'application des dispositions du 
paragraphe 7.2 du titre II des dispositions 
préliminaires du tarif des droits de douane à 
l'importation, tel que promulgué par la loi  
n° 89-113 du 30 décembre 1989.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des finances,  
Vu la constitution,  
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Vu le nouveau tarif des droits de douane à 
l'importation promulgué par la loi n° 89-113 du 30 
décembre 1989, tel que modifié et complété par les 
textes subséquents et notamment la loi n° 2015-53 du 
25 décembre 2015, portant loi de finances pour 
l'année 2016,  

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances,  

Vu le décret n° 96-1190 du 1er juillet 1996, fixant 
les conditions et modalités d'application des 
dispositions du paragraphe 7.2 du titre II des 
dispositions préliminaires du tarif des droits de 
douane à l'importation, tel que promulgué par la loi  
n° 89-113 du 30 décembre 1989, tel que modifié ou 
complété par les textes subséquents et notamment le 
décret n° 2015-253 du 1er juin 2015,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 2016, 
portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis du tribunal administratif, 
Après la délibération du conseil des ministres. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Est ajouté à l'industrie du cuir et 

du papier et industries diverses relevant du n° I de la 
liste des articles et produits dont les intrants ouvrant 
droit à la réduction des droit de douane à l'importation 
au taux de 10% figurant à l'annexe n° I du décret 
n°96-1190 du 1er juillet 1996 susvisé, ce qui suit :  

61- La levure. 
Art. 2 - Le ministre des finances et le ministre de 

l'industrie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret gouvernemental qui 
sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis,le 13 juin 2016.  
 

Pour Contreseing 
Le ministre des finances 

Slim Chaker 
Le ministre de l’industrie 

Zakaria Hmad 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 

 

Par arrêté du chef du gouvernement du 10 
juin 2016. 

Madame Sonia Zoghlami est chargée des fonctions 
de mandataire spécial de l'Etat aux assemblées 
générales de la banque Tuniso - Koweitienne, en 
remplacement de Monsieur Mohamed Ali Ayed.  

MINISTERE DES AFFAIRES LOCALES 

 
Par arrêté du ministre des affaires locales du 
19 mai 2016. 

Monsieur Chokri Mabrouk, administrateur 
conseiller, est chargé des fonctions de chef de division 
du conseil régional au gouvernorat de Monastir, avec 
rang et prérogatives de directeur et bénéficie des 
indemnités et avantages accordés à ce dernier.  

 
Par arrêté du ministre des affaires locales du 
16 mai 2016. 

Monsieur Abdessalem El Heni, ingénieur principal, 
est chargé des fonctions de directeur de propreté et 
d'environnement à la commune de Bardo.  
 
Par arrêté du ministre des affaires locales du 
16 mai 2016. 

Monsieur Slah Chaieb, technicien principal, est 
chargé des fonctions de sous-directeur des 
aménagements et des travaux à la commune de Ben 
Arous.  

 
Par arrêté du ministre des affaires locales du 
16 mai 2016. 

Monsieur Lassaâd Zahouani, administrateur 
conseiller, est chargé des fonctions de sous-directeur 
de la gestion des ressources humaines et financières à 
la commune de Sekiet- Edaier.  

 
Par arrêté du ministre des affaires locales du 
19 mai 2016. 

Madame Dalanda Oueslati, administrateur 
conseiller, est chargée des fonctions de chef de 
subdivision des projets et des programmes 
communaux à la division des affaires communales au 
gouvernorat de Tunis, avec rang et prérogatives de 
chef de service et bénéficie des indemnités et 
avantages accordés à ce dernier.  

 
Par arrêté du ministre des affaires locales du 
16 mai 2016. 

Monsieur Adel Elghaffari, administrateur, est 
chargé des fonctions de chef de service de la 
comptabilité et de budget à la commune de Carthage.  




